GARANTIE CONDITIONNELLE DE REVERSEMENT D'ACOMPTE

NOUS SOUSSIGNES
[BANK NAME]
ayant notre siège à :
[ADRESS]
représentés par MM. :
[NAME AND TITLE]
agissant en qualité de :

en vertu des pouvoirs qui nous sont conférés

DECLARONS NOUS PORTER CAUTION PERSONNELLE ET SOLIDAIRE DE :

[BUSINESS NAME OF THE SELLER]
Ci-après désigné par le "Donneur d'Ordre" ou le "Vendeur"

ENVERS

[BUSINESS NAME OF THE BUYER]
Ci-après désigné par le "Bénéficiaire" ou "l'Acheteur"

Pour un montant maximum de [AMOUNT OF GUARANTEE] EUROS  (ou devises) représentant le montant du Cautionnement de Restitution de l'Acompte de [% ADVANCE] %, que l'Acheteur doit payer au Vendeur en application du contrat [CONTRACT NUMBER] conclu le [CONTRACT DATE] ayant pour objet [DESCRITPION]
En conséquence, Nous nous engageons à payer au Bénéficiaire la somme maximum ci-dessus indiquée, à condition que le Bénéficiaire fournisse les preuves justifiées de la défaillance du Vendeur dans ses obligations contractuelles de livraison pour lesquelles cet acte est émis.

Le présent engagement prendra effet à compter de la réception au crédit du compte du Donneur d'Ordre [BANK ACCOUNT NUMBER] auprès de [BANK NAME], de l'intégralité des sommes dues à titre d'acompte, et demeurera valable jusqu'à extinction des obligations contractuelles de livraison et sans pour autant excéder la date du  [VALIDITY DATE]
Aucun paiement ne pourra être valablement effectué au titre de la présente garantie avant la date de l'avis de crédit notifié à nos services par la banque du Donneur d'Ordre, attestant du paiement effectif de l'acompte.

Ce cautionnement sera réduit au prorata des expéditions prévues au contrat. Les réductions s'effectueront sur présentation à notre banque des factures commerciales et des documents de transport correspondants.

Notre engagement demeura valable............... mois après la date d'entrée en vigueur du contrat, sans pouvoir toutefois excéder la date du [VALIDITY DATE]
Passé cette date, le présent acte sera nul et sans effet que le document nous soit restitué ou non.

Ce cautionnement est régi par le droit français, il est soumis au Règles Uniformes de la CCI (Publication 325). Il fait partie intégrante du contrat commercial.

Fait à.................................................le.........................................................................................

SIGNATURE

